
Picardie Verte 
Comrnur,oule de Commun.-s 

Objet: iagno tic d l'a aini 

Madame. on ieur, 

Formerie, le 5 novembre 2021 

Monsieur Guy MASSON 
Vice-président de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte 

à 

Le ervice d' a1111 ement d la Communauté de ommunes de la Picardie Vene a procédé 
le 16 juillet 2020 à un diagno tic du y tème d a aini ement autonome cité en objeL 

ou trou erez, i-joint un rapport de isite qui dre se l'état des lieux de cette installation. 

En fon tion d ervation mentionnées, nou vous recommandons de prendre toute 
disposition pour 

• 
travau néces aire . 

L article 156 et 1-9 de la loi du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 » modifiant l 'anicle 271 
du CCH, prévoit que 1 ·acquéreur d'une habitation dont l'in lallation est non-conforme, di po e d'un 
délai de l an pour réali er ces tra aux. (à partir de la date de l'acte de vente). 

Le maintien d'une ituation préjudiciable à l'environnement ou à la salubrité publique vou 
expo e à des poursuites devant les tribunaux compétents. 

Par ailleurs, un titre de recettes d un montant de 40 euros TIC, corre pondant à la rede ance 
pour service rendu, vous sera transmis pour règlement dan les prochain jour . 

Le service d'assainissement se tient à votre disposition pour tout compl ment d 'infonnation. 

Je vous'prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expre ion de me entim nt di tingu 

Le Vice-Président 

Copie : Mairie 
PJ : Rapport de visite, guide de bon foncûonnem nt. 
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Picardie Verte 
Co,,,~t!IIC°'"""'"•' 

Rapport de visite 

• Dota do 11 visîto: 16 JUillet 2020 

• Idonllficcrtloo du slto: 

• 70,,,. du Puits 60380 Louwu 

• l..og<tMnl do 1ypC f5 

• Coroctiristlquu du dispositif d'ouofnis111n1nt : 

l>ate do lo mise en 1111M"e . 22 Juin 2011 

SI ponâ-1&11' au 31 ~umbt-e 1998 • • Ex111e-1-1I une élude de corapt,on. oui 
• Lo sy,tùne e.st-11 conforme aux pruc:r1p11ons: oui 

• Typo do ffttrolhmcnt : 

fosu toutu eoux. Volume : 3000 1 

Pré f1l1re , Intégré. Sépor<1t<1r a graisse : aucun 

l>atc de lo derruùe vida090: 13 aoOt 2021. 

fréquence cf entretien: Tous lu rro,s ans 

QbsUYattons nr le pré,tr91tement: Toutu les eaux usie..s Pe l'habitation sont envoytu vus kl fo.sse rouru eaux. 

• Typo do traitomcot : 

Filtre~ sdble vertical draini, Dimensionnement : 25 m 1 , Exutoire : Puiwd e.xLSTont 

Ob.suvott0n.s sur le traitement : Le filtre a sable semble assurer son rôle de traIteme.nt du eaux de sort1e de fosse. Cc.pcndaJtt 
l'évacuotion des coux traitées n'c.st pos o.s:suréc corrcc:tement cor le puits d'ln-fittratic,-n cxirtant ut en c.hargc. 

• Oc.s-tinotion du cowc pluviolcs 

Dons 1.r1 puits ou une rist.rve spic1f1que 

• Ousification : 

/\u w de la réglemcnlalian en vigueur lors de la création du dispos11if, de tétude d• ,onc<pflOn. du élémcnrs visiblc.s ;s,r le 
sne et de.s informations anesties par le propriétaire le dispositif contrôlé est considéri comme é.tafll une: 

Installation tn bon état de fonctionnement n'cttgcndrant pa.s de risques vis,blu, scuûtaircs, cnvironM1Mntawc. ou de 
mJÏSClllc.c.S SOUS RESERVES lt si nicessair• dt la réalisation des travaux cité.s ci dcuous. 

• Trovo\lX à priwir: 

Ac:tuelle.me.n-r, le.seaux trciittu pcr le. filtre â sable ne s'tYGcucnt pos corre.ctCIMl\t w.rs le puits d'1nf1ltrotion car 
celui-c, UT tn ,horgt tt n·assur• plus son rôl• cf exutoire. Il pa<n'Gft itro nicuuîn do réaJiur 1111 nouwau puts 
d"infatration. 

Ct:ne. innollotion d0Ssa1nissemenl oyant fott fobjet dune rthob1hrotton avec )o commune. Ce. âisposmf 
cfassa1n11scm•nt ul acluellem•nt soumis a une dbnarche cfexperrise rechnique et ,rld,q,,,o. 
/\ ur eff<I, nous 1nv1tons 1• furur ac~érell' 6 se préstnter en Mairie af,n de prendre connausance du°''"'"' en 
CO\#'S ~r/ou cl pren~e contoct ove.c le. nnilce. asso,nissement de. la Pk:crd,e Vert·e. 

Fait à Fonnerie, le 5 ~mbre 2021 

Ll!C.Onb61our, 
Clvistcphe lfFEBVRE 

--
Ca d0<:umant comporte 3 poges indissociables {bordereau rapport de visite et guida de bon fonctionnement) 

Le prisent diagnostic, d'une validité de 3 <lAf. ne garantit en aucun cas le bon fonctionnement futur du d1spos1tif 
d'assainissement, et n"est valable que dans les conditions cfuti/isatian constatées lors du contrôle. 
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